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2021/1072 - APPROBATION DE LA NOUVELLE CONVENTION EN 
MATIERE D'OUVERTURE ET DE PARTAGE DES 
DONNEES PUBLIQUES SUR LA PLATEFORME DU 
GRANDLYON (DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 13 septembre 2021 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
I- Contexte : 

 
Dès les années 1990, la Ville de Lyon s’est inscrite dans une démarche partenariale 
historique pour le partage et l’ouverture de données publiques de cartographie avec la 
Communauté Urbaine de Lyon. 
 
Ville de Lyon a commencé à publier des données en données ouvertes au standard 
national sur la plateforme Smart data du Grand Lyon devenue la plateforme « 
data.grandlyon.com » depuis 2014. 
 
Par la délibération n° 2017/3463 du 20 novembre 2017, le Conseil municipal a adopté, 
dans le cadre du Pacte de cohérence métropolitain, le contrat territorial entre la Métropole 
de Lyon et la Ville de Lyon pour la période 2017-2020, faisant entrer le champ des 
données ouvertes dans celui-ci pour répondre à l’ouverture des données « par défaut » 
imposé aux collectivités de plus de 3 500 habitants et 50 agents par l’application de la loi 
n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique. 
 
Par la délibération n° 2019/4680 du 20 mai 2019, le Conseil municipal a approuvé la 
convention de partenariat entre la Métropole et les communes pilotes volontaires pour la 
participation à un dispositif expérimental d’accompagnement à l’ouverture des données 
communales sur l’ensemble de la Métropole dont le terme était prévu fin 2020. 
 
Suite à cette phase pilote concluante, la Métropole de Lyon a souhaité pérenniser le 
dispositif expérimenté par 13 communes participantes et généraliser l’offre à l’ensemble 
des communes métropolitaines. 
Pour ce faire, la commission permanente de la Métropole a approuvé dans sa séance du 
26 avril 2021 de nouvelles conventions partenariales pérennes revues à l’aulne de la 
démarche expérimentale (décision n° 2021-0442). 
 
Dans ce contexte, la Ville de Lyon souhaite poursuivre le principe du portage de ses 
données sur la plateforme de la Métropole de Lyon « data.grandlyon.com » et 
d’utilisation des licences proposées sur celle-ci. 
 
 

II- Dispositif conventionnel pour la poursuite du partenariat : 
 
La poursuite du partenariat sur les données ouvertes communales s’effectue dans le cadre 
d’un dispositif conventionnel unique et commun à l’ensemble des communes partenaires 
sur la base du standard national en matière d’ouverture et de mise à disposition de 
données publiques. 
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Ce partenariat et les conventions cadres afférentes ont été approuvés par la commission 
permanente de la Métropole par la décision n° 2021-0442 du 26 avril 2021. 
 
La convention soumise à l’approbation du Conseil municipal, d’une durée initiale de 3 
ans, tacitement renouvelable 3 fois 1 an, soit une durée maximale de 6 ans, définit les 
modalités techniques et administratives de ce partenariat. 
 
 

III- Propositions : 
 
Il est donc proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver la nouvelle convention à passer entre la Métropole et la Ville de Lyon 
pérennisant les modalités techniques et administratives initiales mises à jour pour 
la poursuite du partenariat en matière de données ouvertes communales ; 

- d’approuver la continuité du principe du portage des données de la Ville de Lyon 
sur la plateforme de la Métropole de Lyon « data.grandlyon.com » et d’utilisation 
des licences proposées sur celle-ci. 

 
 
 

Vu la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique ; 
 

Vu la délibération du Conseil métropolitain n° 2019-3364 du 18 mars 2019 ; 
 

Vu les délibérations du Conseil municipal n° 2017/3463 du 20 novembre 2017 et 
n° 2019/4680 du 20 mai 2019 ; 
 

Vu la décision de la commission permanente de la Métropole n° 2021-0442 du 26 
avril 2021 ; 
 

Vu la convention de partenariat ; 
 

Ouï l'avis de la commission Finances - Commande publique - Administration 
générale - Promotion des services publics - Ressources humaines ; 

 
 

DELIBERE 

 
 

1- La nouvelle convention de partenariat fixant les modalités techniques et 
administratives du partenariat de données ouvertes communales, établie entre la 
Métropole de Lyon et la Ville de Lyon, est approuvée. 
 

2- La continuité du principe de portage des données publiques de la Ville de Lyon 
sur le site « data.grandlyon.com » et d’utilisation des licences proposées sur la 
dite plateforme est approuvée. 
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3- M. le Maire est autorisé à signer ladite convention de partenariat. 
 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 


